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M E M O I R E
P O U R  les fieurs C H A Z E L E D E S  &  

C H A Z E L O N ,  Fermiers de la terre de 
Valeughol, Appellants de Sentence du Bailliage 
de Vie.

C O N T R E  A n t o i n e  , J e a n  & M a r i e  
C O M B E S  , héritiers de Durand. Combes, leur 

frère , ayant repris à f on lieu & place, Intimés.

IL  s’agit principalement dans cette affai
re de fixer d’abord, &  de liquider en- 
fuite les cens que les Intimes doivent 
aux Appellants pour le domaine de 
Chambeyras. Ces deux opérations une 

fois faites , l’infirmation de la Sentence dont 
eft appel, dans tous les chefs qui font attaqués, 
n en fera que la conféquence ; enfin le fort des de
mandes incidentes en dépend également.

A



Le domaine de Chambeyras reunit des héritaJ  
ges de neuf reconnoiilànces, formants neuf page- 
lies différentes. Par une jufte conféquence, les po£- 
feilèursdece domaine peuvent être contraints, par 
la force de la pagéfie., a remplir le cens total de 
ces neuf reconnoiilànces, fauf leur recours contre 
le copaginaires.

Les Appellants s’apperçurent en 17 6 7 , par la 
comparaison des terriers avec la derniere lieve, que 
le montant entier de ces cens n’étoit pas rempli par 
les quotités paritaires que chacun des copaginaires 
payoit en fon particulier, &  qu’il y avoit un déficit 
ailèz confidérable ; ils reconnurent en même-temps, 
par une vérification fommaire, que ce déficit prove- 
noit de ce que le domaine de Chambeyras ne fup- 
portoit pas fa jufte contribution proportionnelle.

Le fieur Coftes , Fermier de la terre de Valeu- 
ghol, immédiatement précédent, avoit fait la mê
me découverte avant eux , en conféquence il avoit 
obtenu Sentence contre les poiTeiîèurs du domaine 
de Chambeyras pour ce déficit ; mais comme cette 
Sentence n’avoit été rendue qu’après l’expiration 
de ion B a il, la lieve dont il avoit donné copie aux 
Appellants, en fortant de la ferme, n’en étoit point 
chargée &  ne pouvoit même pas l’être. Cette cir- 
conftance, toute indifférente qu’elle cft, a été le 
germe de la conteftation <Sc la fource de toutes les 
bévues dans lefquelles les premiers Juges font 
tombes.

L ’erreur découverte , les Appellants crurent de**
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Voir la reftifîer, en coniequence ils perçurent en 
1 767 de Durancl Combes, poiIeiTeurs du domai
ne de Chambeyras, une quotité plus forte que celle 
qu’il avoit payé pendant le dernier bail.

En 17 68 ils exigerent auffi de lui quil remplit 
le dcjîcit des rcconnoiiTances, fauf ion recours , 
s’il y avoit lieu. Mais Durand Combes s’obftina à 
ne vouloir payer que la quotité portée par la lieve 
Cojles , il alla même jufqu’à dire que les Appellants 
étoient remplis de tout ce qu’il pouvoit leur devoir 
pour 17 6 8 , au moyen du furpayéen 17 6 7 , dont il 
demanda lacompenfation. (¿z)Delà eftnée la conte£ 
tation, portée d’abord à la juftice de Valeughol, de
là au Bailliage de V ie , enfin par appel en la Cour.

L ’entêtement, la paillon &  la chaleur que Du
rand Combes &  fes héritiers ont mis dans leur dé- 
fenfe ont fait naître une multitude d’incidents 
dont l’analyfe feroit ici également faftidieufe &: inu-

(a) On a beaucoup crié fur ce qu’ il s’eft trouvé un furpayé 
dans cette année 1 7 6 7 ;  mais comment eil arrivé ce furpayé? 
31 s’en faut bien qu’il y  en e u t , à confidérer l ’état des chofes, à 
l ’époque ou les Appellants donnèrent quittance au frere des 
Intimés, ou même celle ou a été rendue la Sentence du pre-. 
mier Juge  ; au contraire les cens qu’ ils avoient reçu du frere 
des Intimés, joints à ce qui leur avoit été payé alors par les 
autres copaginaires, ne rempliiToient pas les reconnoifl'ances \ 
&  s’il y  a eu un furpayé dans la fuite , ce n’a été que par rap
port au paiement que font venus faire après coup d ’autres co
paginaires de leurs quotités particulières arréragées, a in f iq u e ’ 
le  prouvent les quittances produites par les Intimés; au refte 
les Appellants ontmarqué leurbonne f o i , en offrant d ’entrée de 
caufe de déduire & .précompter fur les cens de 1768 ce fur
payé de 1-767.



tile ; il fufïït de favoir que Durand Combes, iè ren
dant enfin à la raiion, offrit au Bailliage de Vie 
de payer pour le domaine de Chambeyras tout ce 
qui manqueroit pour remplir le cens total des neuf 
reconnoiiîances dont il tenoit partie, déduction faite 
de ce qui étoit payé par les autres copaginaires. 
C ’étoit là tout ce que les Appellants demandoient, 
&  tout ce qu’ils pouvoient exiger : en conféquen- 
ce de ces offres, la Sentence de Vie laifle aux Ap
pellants l’option d’exiger des Intimes ou la quotité 
du cens portée fur le domaine de Chambeyras par 
la lieve Coites, ou ce qui manqueroit pour rem
plir les reconnoiiïànces , &  ce tant pour les deux 
années 1 767 &  17 6 8 , les feules dont il eut d’a
bord été queition, que pour les années 1769 &  
17 7 0 , échues pendant l’inftance, ious la déduction 
des acquits.

La liquidation des cens adjugés avec une pareille 
alternative , étoit nécefîàirement fubordonnée à 
l’option déférée aux Appellants, puiique la fixa
tion de la quotité en dépendoit, &  qu’il étoit d’un 
préalable abiolu de connoître cette quotité avant 
d ’en arrêter le montant en argenr. Cependant les 
premiers Juges ont cru devoir furcharger leur Sen
tence de cette opération, au moins prématurée : &  
ce qu’il y a de fingulier, c’eft qu’en même-temps 
qu’ils ont pris pour bafe la quotité du cens portée par 
la lieve Coftes, a laquelle ils laifïoient la liberté aux 
Appellants de ne pas s’en tenir ; ils ont fait les liqui
dations abfolues. Le réfultat de leur opération a été
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qu’il étoitdu aux Appellants 6 1 livres 18 fois pour 
les cens de l’année 1768 ; mais ils ont été déclarés 
furpayés de <{] livres 7 fols 4 deniers fur l’année 
17 6 7 ,  &  de i i i  livres 1 3  fols fur les années 
1769 &c 17 7 0 , de forte que, toute compenfation 
faite, les Appellants reftent débiteurs, iuivantleur 
Sentence, de la iomme de 107 liv. 7 fols 6 deniers, 
au rembourfement de laquelle ils font condamnés.

Par une autre diipoiition de la même Sentence, 
celle de Valeughol eft confirmée au chef, par lequel 
il avoitété fait aux Appellants des défenfes de faire 
aucun changement dans leurs lieves ou régiftres de 
recette, comme s’ils euiïènt mérité cet outrage par 
quelque prévarication.

Enfin les Appellants iont condamnés au coût 
de la Sentence de Valeughol, 6c en tous les dé
pens faits au Bailliage de Vie.

Tel eft en fubftance le jugement dont eft appel 
en la Cour. Les griefs qui ont déterminé cet appel 
s’apperçoivent aifément : l’injuftice des liquidations 

des compensions arbitraires fonde le premier; 
les d4fenfes auiïi gratuites qu’outrageantes d’altérer 
les lieves fondent le fécond; enfin le troifieme, re
latif à la condamnation de dépens, n’eft qu’une fui
te des deux autres.

P R E M I E R  G R I E F .

Jnjiijîice des liquidations portées par la Sentence
dont ejl appel.

L ’injuftice de ces liquidations a trois fources:
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^élle réfulte , i°. de ce que la quotité du cens qui a été 

liquidé eft moindre que la quotité qui en eft due. 
2.°. De ce que les grains dûs pour l’année 1768 
ont été liquidés au deilous du taux des pancartes. 
30. Enfin de ce que les bohades ont été évaluées à 
prefque rien. Ceci mérite d’être développé.

A r t i c l e  I .

Erreur dans la quotité du cens liquidé.

On a déjà obfervé que la Sentence dont eft ap
pel laiilè aux Appellants le choix entre la quotité 
du cens porté par la lieve Cojles fur le domaine 
de Chambeyras, ou ce qui a refté annuellement 
en déficit pour remplir les reconnoiiîànces , déduc
tion faite des paiements faits par les autres copagi- 
naires. Cette option eft faite: les Appellants n’ont 
pas héfité à demander que les reconnoiiïànces foient 
remplies.

On a également dit que les liquidations portées 
par la Sentence dont cil appel étoient relatives a 
la quotité du cens porté par la lieve Cojles.

D ’aprcs cela, pour favoir fi cette liquidation eft 
jufte ou erronée, il s’agit de connoître la quo
tité du cens qui refte en- déficit pour remplir les 
reconnoiilances, &  de la comparer avec la quotité 
portée par la lieve Coftes.

La quotité du cens porté par la lieve Coftes 
&;• liquidé par la Sentence eft connue ; pour fixer
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celle que donne le déficit des reconnoiiTances à 
remplir , il a fallu , i°. faire le relevé du cens to
tal établi par les neuf reconnoiiîànces que les Inti
més doivent remplir. 1° . En diftraire ce qui a été 
payé par chaque copaginaire. Ce qui a refté après

n  n  n  • C  J  t * 'Ceffi* il ¿ri

:uoui3ird
-snoj atuiuoD j s p i t S a jB i  ndf i io jn r  uo
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rn b  30 y p  3i w j u o i g n p i p  s ? j d v  ‘  s so u v jfio t iu  
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à payer, après dédti&tón dé ce'qui aV&it? étq 
tres copaginaires,]3:mfque' la l iq u id a t i f  eft** Jupfjoiee raite , 
relativement à; 'ce tèfiant à payer /''quoiqu’il n’en" foît rien." 
C ’eft ü'né a b fû rd ïté a  la bonne heuré: mais' ellè'jeft écrite , & [  
l ’appel ¿toit le fcul moyen de'la faire réformer, .;auf. :i. j  { 
~ C..UJH« J  jjtr.fiaqsa ¡jna.-njxnijijèi «oval»



R E C A P I T U L A T I O N .

Les Cens qui concernent les Intimés, d ’après le détail qu’on en a donné ci-dejfus, montent a ceux ci-apres
non compris Us uniformités.

Pour laReconnoiiTance d ’Af- 
torg Marfal , .

2.°. Pour celle d’Ifabeau Dau 
Cile , « . . . . .  .

3o- Pour celle d’ Anne Bel 
1er « •  •  •  •  •  •  I

rig e ,

mette , ........................
*. Pour celle de Jacque
lhe , ..............................

\  Pour celle d ’Antoine
d i e r , ..............................

». Pour celle de Pierre 
g n e s , .............................

A rgentbon.\A rg. tourn. | Froment. | Sí/'g/e. 1

1. f. d. 1. f. d. c. b. f. c. b.

5 8 4 z 4 I 7
1 3 7 i  4

0 a H 7 i

1  I
*

I I * 7 T ! 3 1 ^

> Ì i  4
1 8 4 8 1 4  i

-  ’ ■ 5 7 « ï

• 10 I T 1  7
• 1 2 4 1 7

i 7 J 3
1  3

Bohades.

c. b.
4
3
4
3
4
I

7
6

once

t iI 6

|d’unc y

T r o i i  à B œ u fs , dont 
une à porter bois au Châ
teau , annuellement 7 liv.

T ro is  à Vaches , dont 
une à porter bois au Châ
teau , montant <5 liv. 5 f.

Trois  à V a c h e s , dont 
une à porter bois au Châ
teau , montant y tiv. f f.

T ro is  à V a ch e s ,  dont 
une à porter bois au Châ
teau, montant 5 liv. 5 f.

T o t a l , .  . . . 8 9 1 8 3 9 1  1 4 g 3 3 X 1 1
7 t

10 7 7 
valant 

17 ras 7 b.
2. >6 d’une y z i  livres 1^ fols.

T  O T A L  du cens adjuge par la 
Sentence , ..............................

7 8 M 9 6 * ï 1  7 7 1 1  T I -Î.-L- a 1 6 1 8

R é s u l t a t  de la différence, 1 1 1 1 6 7 *
i 6

1
*4 7 a 4 ï t V

i 1
7 7 6

*
T 1 1  7
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L ’on voit par ce réiultat que la quotité du cens 

refté en déficit, pour remplir les reconnoillances 
( qui eft celle que les Appellants ont droit d’exiger 
des Intimés pour les années dont il eft queftion 
au procès ) excède la quotité liquidée par la Sen
tence dont eft appel de i  quartons 7 boiiièaux 
&  1 quart de froment; 4. quartons 1 boiiïèau 3 quarts
1 huitième de feigle; 4. ras 3 quarts de boiiïèau 
d’avoine, iàns parler des bohades &  menus cens 
qui font un objet confidérable. Delà la coniequen- 
ce néceiîaire &; forcée que la liquidation portée par 
la Sentence dont eft appel ne peut point fe foute- 
nir, puifque la quotité du cens liquidé eft moindre 
que celle qui eft due. ( b) Mais ce n’eft pas par ce

(¿) Les Intimés nous ont d i t , que quoique les Juges de V ie  
ayent pris la quotité du cens portée par la lieve Coites pour 
bafe de toutes les liquidations qu’ils ont faites, ce n’étoit pas 
un m o tifd ’appellerdeleur Sentence,parce qu’elle îaiflbit la liber
té aux Appellants de requérirdes liquidationsnouvelles, relatives 
à la quotité qui fe trouveroiten deficit, &  qu’ainii il ne fall oit 
qu’opter; on répond que les Intimés, dans ces raifonnements, 
font partis d ’une fuppofition. Ils fuppofent que la Sentence de 
V ie  qui laiiTe aux Appellants l’option fur la fixation d e là  quo
tité du cens, la laiiïe auffi fur les liquidations néceiTairement 
fubordonnées ,&  que les Appellants n’avoientqu’à faire leur op
tion pour faire évanouir toutes les liquidations dont ils fe 
plaignent: c’eil bien en effet ce qui auroit dû être , fi les pre
miers Juges eufTenr etc confequentsj mais c’elî cependant ce 
qui n’eft pas. Qu on life le d ifpoiltif  de la Sentence , on verra 
d ’abord la fixation de la quotité des cens fuivant la lieve Coftes , 
avec cette alternative, fi mieux n’aiment les Appellants recevoir les 
cens refiants dus des reconnoijfances, après deduction fa ite  de ce qui 
a ¿tép a yé p a r  les autres copaginaires ; tout de fuite on trouve 
1a  liquidation, mais à la fuite on ne voit pas la même alterna
t ive , tout au contraire, on auroit pu la regarder comme fous-

paiement



feul endroit qu elle eft injuile. Continuons d’en 
développer les erreurs.

A  R T I C L E I  I.
' - j

Erreur dans le prix des grains d e ,i jG 8.
\ /

Tout le monde fait que les cens &  toutes les 
redevances en général qui font demandées, dans 
Tannée font dues en nature, &  que l’on ne peut 
obliger le créancier ou ion fermier a recevoir ion 
paiement en argent. L ’Ordonnance de 1667 le dé
cide ainii pour les gros fruits, &  c’eft un point' 
de Juriiprudence iiniverfellement reçu pour toutes 
les redevances : il a ion fondement dans la raiion 

dans la lo i, qui nous difent également que celui 
qui doit ne peut fe libérer qu’en payânt la choie 
qu’il doit , d’où réiulte que celui qui doit des 
grains ne peut ie libérer qu’en payant des grains.

A  la vérité l’équité fait convertir en argent au 
bout de , l’année l’obligation de payer uneredevance

entendue, fi la Sentence eut/été muette ; elle s’explique, &  
porte en termes exprès que 'la  liquidation a été faite, déduc 
tion fa ite  de ce qui a~été p a y é  p a r  les autres copaginaires. Ces» 
expreflîons ne font pas équivoques : elles excluent avec la plys 
grande netteté tout efpoir de nouvelle liquidation dans‘ le cas* 
inême d’ option d’ ùnè'fixâttnn nnnw?HrTd»ia quotité au reifcmt 
à p ayer , après dédti&ton de ce 'qu i aVoit été j>ayé par lès Au
tres copaginaires , puifquc • la l i q u i d a t i f  eft- iuppofée faite
relativement à ce r e fiant à payer , quoiqu’il n’en' foît rien!' 
Ç ’eft une abfurdiïé;.a, la bonne heure: mais elle eft écrite &  ' 
l ’appel ¿toit le feul moyen de la faire réformer. . * ,



annuelle en nature de grains, par rapport a l’în- 
conftance du prix des denrées. Mâis alors le créancier 
ne doit pas ibuffrir du retard du débiteur a ie libérer ; 
&  les grains qui ne lui ont pas été délivrés en na
ture , doivent lui être payés au plus haut prix qu’ils 
ont valu, (py

Ces maximes font familières aux premiers Ju-
•4 r • f' ' ' i

ges, &: d’un ufage journalier diins leur Siege , ce
pendant ils s’en font écartés en faveur des Intimés,/ 
en liquidant les frais dus par ces derniers pour l’an
née 1768  on ne fait fur quelles pancartes, mais 
au moins fur un pied bien au deilous du plus haut 
prix des gniins ôc" même du prix commun des 
quatre faiibns. C ’eiVune erreur palpable a rétablir.

J
JSl. r  T  I  ç  L  E  I  I I.

L ’évaluation que les premiers Juges ont fait des 
bohades eft, 011 peut le dire , plus, que ridicule : le 
reiultat préiènté plus haut établit que les Intimés, 
en doivent 1 2 ,  iàuf leur recours : on ne crôiroit 
janruus yûç"cçs * i2~b'oha’dcs~n’àicnt été évaluées" 
d.’ofHçe qu’a à j .  fols.,Veit-a-dire. ,Va môins de 2 f. 
6 deniers^chaçune, c’effc cependant ce que l’on voit 
d.an^.la^cntencc dpntf çft appçl. 0 ) . .,. 0’ r

- ( 0  .ÎPmÔ'c »Commentaire friviljiur I article premier, tir. jo.r. 
t (</)',Cornues n^Vojt;p4y<i que: 1 1  livres 11 lois pour argent^ 

&  bohades &  rfienüs cen$ en 1767  ; la Sentence déclare les A p 
pellants furpayés inr ces-objüts de 9 livres.1 fols 6 deniers, 
par conféqucnt.€lle.r<5duit.îi i,livres,xo fols 6 deniers ce qui 
devoit être perçu légitimement; cependant Combes éft char-



Les Intimés s’agitent en tout fens pour juftifier 
cette liquidation arbitraire ; mais plus ils font d’ef
fort , plus ils décelent leur embarras.

On diftingue deux fortes de bohades dans les 
terres de Valeughol ; bohades ordinaires, bohades 
’à porter bois au Château.

Les Appellants demandent l’évaluation des bo
hades ordinaires à bœufs fur le pied .de 3 °  io ls, 
6c de celles a vaches ilir le pied de 1 1  fols. .6 deniers.

-Ils portent les bohades a bœufs a porter bois 
au château, a 4 livres, celles a vaches a 3 liv- 

Les Intimés crient a l ’exagération ; il eft.cer
tain , difent-ils, que les bohades , 6c autres ’menus 
cens iont abonnés dans preique toutes les di
rectes de la Province ; qu’il n’eft peut- être pas un 
Seigneur ni un Fermier qui les reçoive en na
ture ; que les abonnements les réduifent a un objet 
très-modique , 6c qu’on ne les compte preique pour 
rien dans les perceptions ; que par lart. .^i du 
tit. 3 1  de la Coutume de cette Province la 
bohade a bœufs n’eft évaluée qu’a 2 £ pour un 
jour d’été ; qu’à la vérité cette ejlimation ancienne 
rianroit plus lieu aujour£hui , les fonds 6c 
les denrées ayant augmenté de valeur, mais que 
la modicité de Peftimation ancienne, eu égard

eé par cette Sentence de 1 3  fols 5 deniers pour l ’argent ; cette 
fomme déduite fur celle de i  livres 10 fols 6 deniers, il ne

• reftera que 1 7  fols 1 denier pour l ’évaluation de 3 bohades à 
bœufs &  9  a v a c h e s  ; cette évaluation revient, comme on levoit, 
à moins de x fols 6 deniers par bohade.



au prix , lors aâuel, des fonds &  des denrées 
doit faire eilimer même aujourd’hui ces objets là 
fur un pied très-bas ; que cela cil d’autant plus 
raiionnable que les bohades en général tiennent 
beaucoup de la fcrvitude perionnelle qu’il faut 
tâcher d’adoucir, fi l’on ne veut pas l’éteindre en-

- tiérement : on termine la tirade par dire que ces 
raifons font plus que fuiîifantes pour juilifier la

. Sentence dans la difpofition qui n’a porté qu’à 9.7 
ibis les bohades qu’elle met à la charge du do
maine de Chambeyras, &c que les Intimés ré-

- duifent à 3 , quoiqu’elles foient adjugées, en ter
mes indéfinis , fuivant les rcconnoijjances qui en 
portent i l .

Mais ne fut-il dû que 3 bohades fur le domaine 
de Chambeyras , les intimés penfent-ils de bonne 
foi qu’on puifîc ie faire illufion juiqu’au point d’ad
mettre une liquidation qui ne les fixe qu’à 27 fols?

i°. Tout cequedifent les Intimés fur la défaveur 
des corvées en général peut avoir quelque choie 
devrai à l’égard des corvées perfonnelles dues 
par tous les Habitants d’une Ju ilice, en leur fim-

- pie qualité d’Habitants, iàns être ailifes fur fonds 
certains , parce qu’elles ne doivent communé
ment leur origine qu’à labus de l’autorité.

Mais il n’en cil pas de même à l’égard des cor
vées réelles y dues à. caufc de la détention d’héri
tages emphytéofés avec cette charge ; comme 
elles font partie du prix de l’aliénation de la pro
priété utile, elles méritent la même faveur que les



autres redevances. Cette diftin&ion, qui a ion fon
dement dans la raiion , l’a auiïl dans le texte de la 
Coutume. (e)

2°. On convient que les abonnements généraux 
fur ces fortes de redevances font aiTez ulités, &: 
qu’il eft peu de diredes où elles n’aient pas une 
eipece de taxe établie par l’ufage ; mais l’on vou
drait bien que les Intimés indiquaient une 
feule terre où elles le perçoivent fur un pied auiïi 
modique qu’ils le fuppofent.

3°. Les Intimés n’ont pas bien calculé , lorf- 
qu’ils ont propofé de prendre pour réglé le tarif 
de la coutume, en augmentant à proportion de 
l’augmentation du prix des denrées. Il s’en faut 
bien que ce tarif leur fut avantageux ; car la pro- 
greiïion du prix des denrées depuis la rédaction 
de la Coutume juiqu’à nos jours , eft au 
moins d’un à 20. Sur ce pied l’évaluation des bo
hades ordinaires à deux fols portée par la cou
tume , répond aujourd’hui a une évaluation à 40 f. 
beaucoup plus forte que celle que les Appellants 
demandent. Que les Intimés ceflent donc d’invo
quer la coutume en faveur de leur iyftême, elle 
ne fournit que des arguments contr’cux.

4°. Si l’on raifonne par comparaifon , les Intimés 
n’y trouveront pas plus d’avantage. Prenonsla vinade 
pour exemple, elle eft une bohade d’environ deux

(e) V o y e z  l ’Article 1 8 ,  titre des ta illes , guêts& autres fervi- 
tudes du la coutume de cette Province &  les Commentateur*.



Journées. ( f ) Nous la trouvons évaluée a un écu ; 
par F Arrêt des Grands-Jours de 1666 , époque où 
les denrées n’avoient pas a beaucoup près le prix 
qu’elles ont aujourd’hui. Sur le même pied l’éva
luation de la bohade ordinaire d’une journée feroit 
de 30 fols ; que l’on juge après cela fi les bohades 
6c corvées font une efpece de redevance qui ne 
doit être comptée preique pour rien dans les éva
luations ?

■5°. Enfin, quand la loi feroit muette, quand 
il n’y auroit point de règlement dont on put 
argumenter , la raifon feule ne nous dit-elle pas 
que les corvées réelles, dues a caufe de la dé
tention d’un héritage, étant la condition 6c le 
prix de l ’aliénation delà propriété utile, on leur 
doit la même faveur qu’aux redevances en grain?

Par une jufte coniéquence , Iorfqu’un Emphy- 
téote , obligé à une corvée réelle, refufe de la 
faire , il doit dédommager le Seigneur ou fon 
Ferm ier, 6c en payer l’eftimation, comme il eft 
tenu de payer la valeur des grains qu’il ne paye 
pas en nature ; Quantum interejl proprer rem non 
habitant. Et c’eil auiTi ce qui a déjà été jugé par 
un Arrêt de la Cour du mois d’Août dernier, 
en faveur du Vicomte de la F ag e , contre fes 
Emphytéotes de la terre de Chcyladc. Cet Arrêt

1 4

CD  Attendu qu’ il n’ y  a point, ou qu’ il n’ y  a que très-peu 
de Châteaux ¿loi{jni$s de fix à fept lieues du premier vignoble 
où clic doit fe fa ire ,  fuivant la coutume, art. 1 1 , tir. 2.5.



confirme une Sentence de la Sénéchauflee de 
R io m , qui avoit adjugé les bohades à Üeftimation.

Les Intimés préféreroient-ils ce parti de l’efti- 
mation a l’évaluation établie par l’ulage dans la 
terre de Valeughol ? les Appellants y  ioufcriront 
volontiers ; mais les Intimes comprennent bien 
d’avance qu’ils n’y gagneroient pas, car quel eft 
le canton de la Province où l’on trouverait des 
charroirs au prix de 30 fols &  de i z  fols?

Voilà donc la taxe que les Appellants met
tent aux bohades ordinaires bien juftifiée : refte à 
parler des bohades à porter bois au Chateau , dont 
les Appellants demandent la liquidation fur le 
pied de 4 liv. à l’égard de celles à bœufs , 6c 
de 3 liv. à l’égad de celles a vaches. Cette éva
luation ne paraîtra pas plus exagérée que celle 
des bohades ordinaires , lorfqu’on fera attention 
que les forêts de Granval, 6c autres dépendan
tes de la terre de Valeughol, où le bois doit 
être pris , font éloignées de plus de 4 lieues de 
Montagnes , 6t qu il faut deux journées pour 
l’aller ou le retour. On peut comparer cette boha- 
de à une bohade de vinade,puiiqu’elle n’eft pas 
moins onéreufc, 6c dès lors l’évaluation doit être 
relative.

Au refte les Intimés ont d’autant plus mau- 
vaife grace de fe récrier fur ce qu’on exige d’eux 
line pareille bohade, qu’ils en font bien avanta- 

peufement dédommagés par la liberté qu’i|s one 
a cette coniidération, iiiivant les reconnoiifançes,



1 6
de prendre dans les bois du Seigneur tout celui 
qui eft nécefiàire à leur ufage; c’eft bien le moins 
qu’en prenant leur provifion de bois dans les fo
rets du Seigneur , dans un pays où cette denrée 
eft très-rare ôc tres-chcre, ils raflent la provifion 
du Seigneur ou de fes Fermiers, &  qu’ils les 
dédommagent, s’ ils ne la font pas.

Le doute qu’élevent les Intimés fur la queilion 
de iàvoir fi une bohade de cette nature peut 
être cédée aux Fermiers, ou fi elle n’efl: due 
qu’au Seigneur perfonnellement, eft tout au moins ' 
iingulier; s’ ils avoient feulement fait attention 
qu’il s’agit ici d’une bohade 'réelle , due pour le 
prix du chauffage qu’ils retirent des bois du Sei
gneur , ils n’auroient pas certainement propofé 
ce doute, (g)

Concluons de tout ceci que les Appellants 
font bien fondés à réclamer les bohades portées 
par les terriers de la Seigneurie de Valeughol, 
&  à les demander fur le pied auquel on vient de 
les évaluer, fi mieux n’aiment les Intimés les payer 
à l’cftimation. •

Mais ii les Appellants font fondés à demander 
les bohades fur le pied qu’on vient de le dire , 
c’eft donc avec raifon qu’ils réclament contre le 
chef de la Sentence de V ie , qui les liquide en bloc 
à 27 fols feulement.

(&) V o y e z  Auroux fur l ’art. 35 de la coutume de Hourbon- 
no is ; l’art. de la coutume de la Marche &  les Commen
tateurs de la notre.

Ne



N e fut-il du que 3 corvées , comme le préten
dent les Intimés, cette liquidation à 27 f. feroit tou
jours déraiionnable ; mais d’ailleurs la Sentence 
même dont cil appel adjugeant les bohades Ju i-  
vant Us terriers &  laiiïant aux Appellants la 
liberté de contraindre les Intimés à remplir le dé

ficit des reconnoiifances, déduâion faite de ce 
qui eil fervi par les autres Copaginaires, les Appel
lants font évidemment bien fondés , en faiiànt 
leur option , a demander aux Intimés toutes les 
bohades portées par les neuf reconnoiilànces dont 
le domaine de Chambeyras tient partie , fauf 
leur recours ; or ces bohades font au nombre de 
1 2 ,  outre celles qui font ièrvies par d’autres 
Copaginaires. Après cela n’eft-il pas évidemment 
ridicule aux premiers Juges de ne les avoir li
quidées qu’à 27 fols 6 deniers ?

L ’injuitice des liquidations portées par la Sen
tence de V ie , &  la néceiïité de l’appel pour en 
obtenir la réformation, ainfidémontrées ,i l  s’agit 
maintenant, pour connoîtrc aujufte la fituation 
des Parties, &  quel étoit le Débiteur ou le Créan
cier, de former des réfultats nouveaux fur le plan 
qui vient d’être tracé.

T o t a l  des redevances dues chaque année par Us 
Intimés ,fiuivant la récapitulation ci-deffus ,p .y .

1 7  ,

»

Argent, bon. jA rg '.tou rn .lF rom cn t.l  Seigle. 1 Aveine. 
S f -9 d. 1 x 1 . 8 T.3 d. 19 c a r t e l  3 f . 3 c. x b .^ j-  [ 1 7 ^ 7  b.

1 de. boii. 1

c

Bohades &  
menus cens, 
z^liv .zf. 6 d .
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P a y é  e n !  Froment.! Seigle. 1 Aveine. J Argent &  menus Cens; 
17 7 6 .  J  9 c. 3b.^.l4f.5C.-ïb. j i o r a s 6 b . { |  9 liv. 1 f. 6. den.

Mais auili il a refté à payer fur les menus cens 
argent,cire, géline Ôcbohades, 13  1. 10  f  o d« 

Cette derniere fomrae dé
duite fur le furpayé en grains , 
dont on a fait tant de bruit en 
premiere initance il demeure ré* Surpayé.

Les cens de cette année font 
dus en totalité ; ils montent, 
fuivant les pancartes, froment, t
9 cartons un quart &  un huitiè
me de boiilèau, à 24.1. 1 o f , ci, 27 18  

Seigle, 3 fetiers 3 cartons 1 
boiilèau 3 quarts 1 huitième, 
à 23 liv. ix  f  c i, -  - -  80 7 

Aveine, 17  ras 7boiiTeaux, 
à 12 f. ci 17  17

Argent, menus cens , cire, 
géline &  bohade , - -  -  2«; 2  6

T o t a l ,  c i ,  -  -  - 1 5 1  5 6

Déduire 13  liv. 10  f  de fur- 
paye en 1 767 ,  ci ,  - -  - 1 3  10

Relie bien dû , -  -  -  14.2 4  11

Partant I F r o m . l  Seigle. I Aveine. 
furpayé de J  5 b.£. [ i  f. IC . I  b. | i  ras 7 b .{. I

L e  tout réduit en argent fuiw 
va ru les pancartes ,  valant 
26 l i v .  1 ;  f. 4  d .



A N N É E S  1769  &  1770 . *
La quotité due pour ces deux années étoit la mê

me que pour les deux précédentes. .»
Il a été payé , iiiivant les quittances du iieur 

Çhazelon , l’un des Appellants :
Froment, 1 fetier 1 carton.
Seigle , 3 fetiers 7 cart. I boi£ 1 quart 1 huit. 
A veine, 'lo ras.
Argent, bohades, ou menus cens , 9 liv. 3 £
I l y a de furpayé pour chaque année : 

f  En feigle, 3 cart. 6 
\boif. 1 deuxieme, mon- 

i jô y .Jta n t , à a i  1. iz  f. le fet. 10  I. 3 £ o d.
)  En Aveine ,2. ras 1 
Qboif. a 16  f.le ras, - - 1 14, 
f  Seigle, ^772,'à 30I. 5
) f .  le fetier, - - - - 7 o

I 770, \  Aveine, idem,k 1 1. 5
V.f, 1 d. le ras, - - - a 18  3

T  o  t a  l . - - - - -  28 1  6

i9  '* * *

Mais aufli il y a eu pendant ces deux années 
lin refte à payer fur le froment, argent &  menus 
cens ; favoir, i°. en froment, un quart de boiilèau, 
montant pour ces deux années i l .  4 ^ 3 

•2°. Sur les menus cens, bo
hades &  argent montant a a 1. - ‘ 
a  fols chaque année, ôc à 50 
livres <) fols pour les deux an
nées , il a refté dû 3 1 1 .  1 7  fols, *
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n’ayant été payé que 9 liv. 3 f. 
chaque année, c i , . . .

Total..............................

'En comparant ce moins 
payé avec le furpayé fur les 
autres articles , montant a

Il étoit dû parles Intimés, à 
l’époque de la Sentence dont eit 
appel, -

Pour 17 6 8 , dédu&ion faite 
du furpayé en 176 7 . .

Pour arrérages <le 1769  6c
x 77 • • * • • • • *

Débet total. . . .

3 1 * 7
3  3 1 - 1  f . 3 d .

a 8

4 9

4  T  I O  N .

1 4 a 4 I I

4 9
1 4 6 1 . 1 3  r . 1 1  d .

Que l’on juge maintenant fi les Appellants 
iè plaignent ians raiion de la Sentence dont 
eft appel , qui , toute compenfation faite , les 
déclare débiteurs 6c furpayés de 107  liv. 7 f. 
fur les 4 années dont on vient de faire le compte, 
6c les condamne au rembouriement. La Cour pour- 
roit-elle héfiter a réformer des liquidations fi manifes
tement in juftes , dont le réfulrat établit les Appel
lants débiteurs , tandis que dans le vrai ils font dé
montrés créanciers?



Mais peut-être la Cour ne voudra-t-elle pas fa- 
crifier des moments précieux aux opérations de cal* 
cu l, vérifications &  liquidations dont on vient de 
donner le réiultat ; ce ne font preique là en effet 
que des opérations méchaniques dont elle pourroit 
aifément s’épargner l’ennui: il ne s’agiroit qued e 
régler les points de droit &c de renvoyer les Par
ties pour compter devant un Notaire-Expert-Féo- 
difte.

Si la Cour adoptoit ce parti, les points de droit 
préalables a régler s’apperçoivent aifément ; ce font 
tous ceux defquels depend la formation d’un 
compte exaâ, tels que les queilions de iavoir iùr les 
pancartes de quelle faifon la liquidation doit être 
faite, fur quel pied les bohades doivent être évaluées.

S e c o n d  G r i e f .

Il s’agit du chef de la Sentence dont eft appel, 
qui io it, en confirmant la Sentence de Valeughol 
foit par des difpoiitions nouvelles, ordonne que les 
changements faits par les Appellants fur leur lieve , 
à l ’article du domaine de Chambeyras, feront ré
tablis par le premier Huiiïier fur ce requis, qui en 
d refiera ion procès verbal, &  qui &it defenfes aux 
Appellants de faire aucun changement a 1 avenir 
fur les mêmes lieves.

Qui ne croiroit à la Ieéhire de ces difpofitions 
que í es Appelants ont porté une main téméraire 
fur des lieves aiürmées par leurs prédéceiïèurs, 6c
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qu’ils les ont altérées pour furcharger les emphy- 
téotes? C c ft  l’idée que préfente à Pefprit l’in- 
jonftion ilétrifïante prononcée par les premiers Ju- 
ges.

L ’indignation s’allume à cette idée , &  il femble 
qu’il n’y ait de reproche à faire aux premiers Ju
ges que fur leur indulgence. Mais il ne faut que 
jetter les yeux iur la prétendue lieve dans laquelle 
il a été fait des changements pour fe détromper, 
6c au lieu d’indulgence, on voit que l’on n’a que de 
la paifion ou de la ftupidité à leur reprocher. Qu’elk 
ce en effet que cette prétendue lieve ?

Dans toutes les directes les fermiers, pour fe 
rendre compte a eux-mêmes, tiennent un livre de 
perception, qui contient la relation iommaire de ce 
que chaque Emphytéote paye ou doit payer de 
cens &  la mention des paiements en marge. Ce 
regiftre informe n’eit qu’un mémorial fait pour le 
fermier lui-même, dans lequel, pour foulager fà 
mémoire, il fait note de tout ce qu’il a intérêt de 
fe rappeller.

Il elt d’une abfurdité palpable d’imaginer qu’un 
fermier ne puiiTè pas, fans crime, faire le plus léger 
changement fur ce regiftre informe qui cft Ion 
propre ouvrage : car fi l on confidére fa deftina- 
tion, il cft de la derniere évidence que devant être 
le guide du fermier dans fa perception , il doit re
cevoir autant de corrodions que l’on y découvre 
d’erreurs ou d’omiifions, en le comparant avec les 
terriers ; autant de changement qu’ il arrive de mu-



tâtions dans une dire&e: làns cela la perception dc- 
viendroit un cahos impénétrable > &  le regiftre des
tiné à la faciliter ne ièrviroit qu’à l’embrouiller. 
C e guide du fermier, en un mot, ne feroit plus 
qu’un guide trompeur qui l’égareroit : ainii il 
ne faut écouter que le iens tres-commun pour ne 
pas douter que la feule altération , interdite au fer
mier fur un pareil mémorial, doit être celle des 
paiements qu’il a reçu.

Telle eft la lieve fur laquelle les Appellants ont 
fait les changements qu’on leur impute à crime ; 
changements que les circonftances rendoient né- 
ceilaires, puiiqu’il s’agiiToit de porter fur le domai
ne de Chambeyras des cens dus fur des héritages 
qui y  avoient été réunis ; changements dont leurs 
prédéceiïèurs leurs avoient donné de fréquents exem
ples ; changements qui feront imités néceifairement 
par leurs fucceilèurs. A-t-on pu de bonne foi leur 
faire des injonctions &  des défenfes infamantes 
pour un pareil fujet? ce feroit faire tort aux lu
mières &  à la juftice de la Cour de penfer qu’elle 
put feulement héfiter a les venger d’un outrage fi 
peu mérité,

T r o i s i e m b  G r i e f .

II porte fur la condamnation des dépens, 6c fe 
trouve deja établi par ce que nous venons de dire j 
car les dépens font un acceifoire du principal dont 
ils fuivent le fort ; ainfi en démontrant que la Sen-
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rence dont eit appel a mal juge dans tous les chefs 
que les Appellants attaquent, nous en avons égale
ment démontré le mal-jugé quant aux dépens. A u
tant il étoitjufte que les Appellants fuiîènt condam
nés par une Sentence, qui, en jettant fur eux une 
tache de vexation, les déclarait débiteurs , autant 
il eit raifonnable qu’ils les obtiennent par un A r
rêt qui les reconnoîtra créanciers légitimes de ceux 
dont ils ont été déclarés débiteurs. Le fort con
traire fur le fond entraîne un fort contraire fur les 
dépens. PaiTons maintenant aux demandes in
cidentes.

D e m a n d e s  i n c i d e n t e s .

Les différents griefs des Appellants contre la 
Sentence div Bailliage de Vie ainfi analyfés, il fem- 
ble que nous devrions nous arrêter ici ; mais depuis 
que les premiers Juges ont porté leur jugement,- 
il s’eft encore élevé des difficultés pour les mêmes 
cens du domaine de Chambeyras des années 1 7 7 1  
ôt 1 772  ; il y a eu des demandes formées, elles 
ont été évoquées en la Cour h caufe de la connexi- 
té : deux mots fuffiront pour mettre la Cour à mê
me d’y ftatucr.

Les offres des Intimés pour les cens de 1 7 7 1  &: 
1 7 7 1  font elles fufEfmtcs? telle cft la queftion à 
juger : mais cette queftion n’en cft pas une ; car 
1 infuffifance de ces offres cil plus que démontrée : 
en effet, i°. la quotité du cens qui a été offert ne

remplit

24



remplit pas la quotité qui cil due ¿puifque les Jnti-, 
mes n’ont offert que la'quotité portée par .la lieve 
Coftes, qu’il vient .d’être, démontré que., cette 
quotité ne remplit pas les reconnoiffances ; premier
motif d’infufïifance des offres. ' j; ■

2°. Les cens dont jl s’agit, ayant.été.demandés 
dans l’année , ils devoient être . .offerts en pâture * 
nous l’avons encore établi plus haut , cependant ils 
ne l’ont été qu’en argent j fécond motif d’irifufïi-
fance- ; ' V . , o î œ , .

D e pareilles offres -ne -mettant; point les Appel-,
lants hors d’intérêt, elles nLe peuvent pas mettre d’ob£
tacle à l’adjudication de leurs demandes ,^ainfi les
Intimés n’ayant ni payé ni offert-régulierement les
cens, dont ils s’avouent, débitées, &  dontladenjan-
de a été formée dansil’*inné.çi ¿esi^chç^rices,.^,
ne fauroit balancer à les condamner; a les payoy
plus haut prix que les grains ont valu pendant cha*'
cune des deux années pour leiquelles ils font dus.[

Sur ce piecL les cens de l’année 1 7 7 1 montent^
à la fomme de. i . .1. . 184,.!^ 5 fi jd .

Ceux de l’année. 1772. à. ... 1.4*4*. r> i*9.
Enfin , il faut encore ôbferver • <

que les Intimés étant obligés de i . i ;; Jf -u \
remplir les reconnoifîànces/ pour ..va ?rj0n jnoh
ces deux dernieres années , ils font; f,ri ?> ^
tenus de payer les: contributions >. p T ,
a S • • • « \ o jde ceux des Copaginaires qui- _ ,
avoient payé leur quotité les, an-  ̂ j . . '
nées précédentes, ôcquiion.tar- .v-i ' - ^  •

” ï>
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féragéslesdeux.dernieres années, 
iàuf leur1 recours àinfi qu’ils avi- 
fërorit/ Ces: Copaginairës arréra-^ 
gés îbntGuillen Albert, fur la re- 
connoiiîançe d e  Guillaume Jarri-^ 
gé ^ fa  ^ontribudori, fur le pied 
dej;a;Jèxpliqué!i :'montepour 1 77*  ? f "r >
ôt 17 7 2  3 à'1-•-1; r'-i - 2- 1. o  f.;o d.
~ • Jean  Charreyre,fur la même 
r ^ c o n n o ii îa n c e  , p o u r  les d e u x

mêmes années , ■ à r - ■ i— -* -  17  14  3 
'  Guillaume Marly fous la 
même :i;reconnoiiTance • , pour ¡.o. 
i 772  , à - - - - - -  1  1 $  

A n t o in e  - Roche , fur la re- 
çorinoiiïa:hce': dè pierre Alric ,
? our 1 7 7 ^ 1 '“à v ' r- - - I -■ 19  J-m  

Enfin , Antoine Parrat , fur1 -■ ;fq
la même1 rèconnoîiîance , pour . ' j
I7 7 ÿ ‘;&: 1772  a,;^- - ~y> * 28 • 16  . 4
• * Toutes ceslfommes-réunies for- . . 0 I cl ù
ment celle dei^y 1.*$ f- 5 .i.i 

En joignant à ces différentes
fommes celle de 14^ 4 ^ I I  - * ; 
d. dont nous avons trouvé lcsln-'inrrj •[ e-jI -jH« -¡m
timés en reile for*' les ? années xik:! w:>
1 7 6 7  , 1 7 6 8  , ' -1*76*9:>'& :-l *1%/no r) v'y. x
I 7 7 O. -  -  - 1 . -  -  . -  . - I 4 I  4  , .  i 

On trouve les -Intimés débi-r •— ; —— ■ ■ ■„ 
teurs enjotal de. yn/U~'p ç $161.' x dt
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Les Appellants efpérent que la C o u r, mettant • 

finaux chicanes de leurs débiteurs, &  reformant les 
bévues dans lefquelles les premiers Juges ont don
né , ne les laiffera pas plus long-temps en fouffrance 
d’une fomme fi confidérable.

/ 2J0  «*1

Monf ieur D E  T IS S A N D IE R, Rapporteur. 

Me. B E R G I E R ,  Avocat.

C h a u v a s s a i g n e s ,  Procureur.

A C L E R M O N T - F E R R A N D ,
De l' Imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S  , Imprimeur des Domaines 

du Roi, Rue S. Genès, près l'ancien Marché au Bled. 1774.


